
M É M O I R E
SERVANT DE RÉPONSE,

P O U R  F r a n ç o i s  P É R O L  9 L aboureur , H abitant 
du lieu de P é r o l , Paroiffe de Saint-Prieft-des- 
Cham ps , D em andeur.

C O N T R E  Sieur C h a r l e s  M A Z E R O N , Bailli 
de Saint-Prieft- des-Champs , Défendeur.

U N  titre  a é té  fu r c h a rg é  &  falfifié dans fa d a t e :  le  corps 

'  du d é lit  eft conft ant ; il eft re co n n u  q u e  c e t t e  fa lf if ication  

eft du fait d e  l' une o u  d e  l ’au tre  des p a r t i e s , &  le  fo r t  d e  

la  conteft atio n d é p e n d  u n iq u e m e n t  du p o in t  de fa vo ir  qu i 
des d e u x  e ft  le  c o u p a b le .

• L e  fieur M a z e r o n  , qu i lu t t e  c o u r a g e u fe m e n t  c o n tr e  l ’é v i 

d e n c e  , n e  d i ffim u le  pas n éan m o in s q u e  les apparences le  

c o n d a m n e n t ;  m ais i l  a jo u te  qu’ elles fo n t  quelques fo is  trom-



peu/es : &  comme fu ivan tlu i,  lapremière impuljion l'emporte 
prefque toujours,  il a cru qu’il étoit à propos de prémunir 
les efprits contre cette première impulfion , en u fa n t , dans 
le  préambule de ion M ém oire , d’une précaution oratoire 
contre les funeftes effets de la prévention.

11 eft vrai que , parmi les reffources infinies qu’ il met 
en œuvre pour écarter les preuves qui l ’accablent, il en eft 
u n e ,  fu r-to u t,  bien capable de faire impreifion. Il étale eux 
yeu x  du public l ’é loge le plus faftueux de fes propres vertus. L e  
tableau qu’il préfente n’eft pas celui d’un homme d’un mérite 
ordinaire. S ’il faut l ’en croire , il  a pajjé les bornes de la plus 
exaiïe probité..... N on-feulem ent le défintérefjement.... la plus 
noble généro/itc ; mais encore la candeur.... la delicatejfe le 
caraQérifent. Par principe de fcrupule, &  fur de (impies doutes, 
il a fait l ’abandon généreux de la valeur de plus de quatorze 
cents fetiers fe ig îe  , pour raifon defquels il avoit des titres 
dont il a fait remife volontairement aux débiteurs, fur leur 
{impie déclaration qu’ils s’étoient libérés.

V o i là  qui eft b eau , fans doute ! mais pourquoi le Peintre 
^’a-t-il pas couronné ce charmant ouvrage , en ajoutant quel
ques traits fur la réputation de fon modèle. L ’omiiïion eft 
d ’autant plus iingulière , qu’il n’eiî perfonne qui ne fâche que, 

fans c e  point eÎTentièlj les panégyriques, les mieux faits 
d ’ailleurs, n’offrent jamais que de vains &  ridicules fantômes.

A u re fte , laiffons l ’é loge du fieur M azeron , &  renfermons- 

nous dans les bornes de la conteftation. E lle  eft extrêmement 
iim p le ,  &  fi dans le M ém oire qu’il a fait fignifier , on la 
trouve hériffée de détails étrangers'6c co n tro u v é s , il ne 
fau t pas en être étonné : les détours, l 'entortillem ent, lo b fcu -  
rité &  le m e n fo n g e , font les reffources &  les enveloppes 
ordinaires t du dol &  de la mauvaife foi»
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F A I  T  S.

L e  père du fleur M azeron avoit été long-temps Ferm ier 
du Prieuré de Saint-Prieft:des-Champs. Il dépend de ce Prieuré 
pkifieurs cantons de dîmes qu’il étoit en ufage de fous affer
mer féparém ent, tantôt à l ’en clière , &  par forme d étrouffe, 
tantôt fans aucune formalité d’enchères &  par des baux par

ticuliers.
L e  2 juillet 1742 } 'il afferma à Marien Pérol , aïeul du 

D e m an d e u r,  le canton de dîme appellé du Trimou^eix ,  
moyennant quarante fetiers de bled fe ig le , &  quatre livres 
argent. C e  bail ne fut point une étrouffe , comme le prétend 
le fieur M a zero n , mais le réfultat d’une fimple convention 
conftatéepar un double fous feing privé. L a  preuve d'ailleurs, 
qu’il ne fut précédé ni d’en chère, ni d’étrouffe, eft qu'il y  
fut convenu que le bailleur fe refervoit de faire mettre à l ’en
chère la même dîmerie du Trim ouzeix  le dimanche fuivant, 
&  que fi elle étoit portée au-delà du prix c o n v e n u , l ’excé
dant feroit partagé entre les parties. Cette  d ifférence, quoique 

peu eflentielle , n'eft cependant pas indifférente à obferver : 
elle aura fon application dans la fuite.

C e  double , du 2 juillet 1742 , fur lequel roule aujourd’hui 
toute la conteftation , a eu dans le temps fon exécution de 
part &  d autre. Mais le fieur M azeron père avoit la louable 
habitude de ne fe démunir que le moins qu'il pouvoit de fes 
titres de créances, quoiqu acquittées; cette vérité réfultemême 
évidemment d e l ’expofé du M émoire auquel on répond : ainfi, 
il n’eft pas étonnant qu’il ait toujours coniervé ôc laiffé dans 
fa fucceiïion le double du 2 juillet 1742 , quoiqu’il ne lui fût 

.rien < dû à cet éeard.O
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A  M arien P é r o l ,  décédé  en s j f f  , a fuccédé Pierre-, fon 

fils, père du Demandeur , décédé 'en 1773.
T a n t  que l ’aïeul &  le père ont v é c u , le 'iiear Mazeron a 

gardé le plus profond filence fur le double dont il s’agit : ce 
-n'a été qu’après leur d é c è s ,  &  en 1778 , qu’il a cherché à 
faire ufsge de fon titre contre le Demandeur. L a  jeunefle 6c 
•l’inexpérience de P é r o l ,*  qui n’avoit pas encore atteint fa 
dix-neuvième année, fervirent à déterminer le fieur Mazeron.

Mais un point eifentiel l ’embarrafioit. L e  double étoit du 
2. juillet 1 7 4 2 ,  &  entre cette époque &  celle de 1 7 7 8 ,  il 
s’étoit écoulé un intervalle de 36 ans, &  par co n féq u en t, 
plus de temps q u ’il n’en falloit pour opérer la prefcription. 
I l  étoit indubitable que fi le fieur M azeron fe préfentoit avec 
un titre p re fc r it , le moyen ne manqueroit pas d’être oppofé, 

fur-toutdans les termes favorables où fe trouvoit Pérol.
L e  ffénie inventif du fieur Mazeron eut bientôt tranché cette 

difficulté. Il conçut qu’il lui feroit facile de rajeunir le titre 
de 7 ans , &  de le faire paroître fous la date de 1749 , au 
lieu de celle de 1742 qu’il avoit véritablement. Il n’en coûtoit 

;que deux légers traits de plume pour opérer cette métamor- 
phofe : la date de 1742 étoit en toute le t t r e ,  il ne s’agiiToit 
que de changer le mot D eu x  en celui de N e u f  : la furcharge 

. devoit être d’autant moins fenfible , qu’elle ne porteroit que 
iur la première &  la dernière lettre du mot D eu x  , en faifant 
une N  de la lettre D , &  une F  de la lettre X .

Par l ’effet de cette transformation , le titre , au lieu de 35 

ans de date , paroiifoit n’en avoir que 29 , &  a v o ir  confervé 
toute fa vigueur en 1778 : le  fieur M a z e r o n  n’héiita donc pas 
à mettre à profit cette heureufe reifource.

E n  co n féq u en ce, le 3 juillet 1 7 7 8 ,  il fit aiïïgner P é r o l ,



&  Jean T a rd if  fo n  curateur, au Bailliage de Saint-Priei^des- 
C h a m p s , pour être condamné , comme héritier de Pierre 
P éro l , fon p è r e , qui l 'é to it de Marien fon grand-père , à 
lu i délivrer les quarante fetiers fe igle , &  à lui payer les quatre 
.livres argent portées par le billet confenti par Marien P é r o l ,  
au profit du fieur M azeron p è r e , le 2 ju ille t  IJ 4 9 '

C ette  procédure étoit irrégulière. I l  sagiffoit d un b illet,
&  Tordre judiciaire exigeoit au moins que Pérol fut ailigné 
pour reconnoître ou dénier la fignature de fon grand-perç. 
M ais cette voie ne convenoit pas au fieur M a z e ro n ,  qui fe 

.gardoit bien de produire au grand jour., &  defoumettre à i ’exa- 
.men un titre altéré. Il ne donna pas même copie du billet ;

fe contente d’expofer dans fon exploit qu’i/ l ’avoit commu
nique à Pérol depuis 5  à 6 mois.

Un mois.après, &  le 5 août fu iva n t, l ’ailignation fut fuivie 
. d ’une fentence par défaut faute de com paroir, qui ,conformd- 
. ment à la demande , condamna Pérol au paiement des quatre 

livres &  de la valeur des quarante fetiers feigle , portés au 
billet du 2 ju ille t  2749 > lequel billet ( eit-il ajouté ) ld 
demandeur a adhiré,  & c .

Il eft aifez inutile de faire remarquer toutes les irrégula
rités de cette fentence. Q u ’elle ait adjugé une demande 
fondée fur un b i l le t , 6c fur-tout fur le billet d’un défunt , 
fans que ce billet ait été reconnu, fans même qu’il ait paiié 
fous les yeux du Juge , au mépris de l ’article 3 du tic. j  de
1 ordonnance de \66-j , c ’eft ce qui étonnera peu fi l ’on fait 
attention que le fieur M azeron ell le Bailli de la juftice ou 
elle a été r e n d u e &  qu il a été juge ôc partie en même-temps. 
L a  fentence paroît l ig n ée , à la v é r ité ,  d’un nommé G o ry , 

com m e ancien C u r ia l ,  à caufe de l ’empêchement du Bailli i
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mais fi cette fignature eit r é e l le , &  n’eft pas contrefaite fut 
la m inute, ce qu’il importe peu de vérifier,  la fentence n’en 
eft pas moins l’ouvrage du fieur Mazeron lui - m êm e, qui Ta 
faite mettre fur le regiilre par fon propre fils.

Q uoiqu ’il en foit , auiïî-tôt que cette fentence futfignifiée 
à Pérol , il en interjetta appel en la Cour.

Bientôt après , il fut queftion d’accommodement. L e  fieur 
M azeron n’étoi't rien moins que difpofé à pourfuivre Pérol en 
ce  fiége : il auroit fallu y  mettre en évidence le billet fur- 
chargé , &  c ’étoit principalement ce qu’ il vouloit éviter. I l  
parut faire bonne compofition à Pérol en lui propofant de 
le  tenir quitte de la totalité de la c ré a n ce , moyennant la 
fom m ed e cent quarante livres. P é r o l ,  de fon c ô t é ,  toujours 
induit en erreur par la faufle date de 1745) donnée au b illet, 
fauiTeté qui faifoit paroître en vigueur un titre réellement 
p r e f c r i t c r u t  faire un bon marché en acceptant la propo- 
lition. Pérol paya les cent quarante livres convenues au fieur 
M a z e ro n , qui lui en donna quittance le 7 feptembre; 1 7 7 8 ,  
au bas môme du billet.

Les  termes de cette quittance font effentiels ; l ’on peut 
dire avec vérité qu’ils font décififs : les voici mot pour mot.

« R e ç u  de François Pérol la fomme de cent quarante livres 
» pour le reflant de la préfente promejje : le furplus ayant été 
» payé à feu mon père ,  ou à défunte Marie Raffier ma 
» belle-m ère: dont q u itte ;  fait ce 7 fepeembre 1778. Signé 
» M azeron ».

Les chofes demeurèrent en cet état jufqu’en 1786. A  cette 
époque, le fieur Mazeron prétendit a v o ir  découvert un autre 
titre q u i  l e  c o r i f t i t u o i t  c r é a n c ie r  ds P é r o l .  C e  titre étoit une 

étroufle de-la m êm e dimene dû- rr im o u zcix  , qui avoit été



ùdjur^e en 1 7 ? 7 » à Pierre P é r o l} fon père ; moyennant trente- 
trois0 fetiers feigle , 6c trois livres fix fols argent. L e  fieur 
M azeron communiqua cette étrouife à P<5r o l , en iui ajoutant 
qu’il alloic le faire ailignçr pour être condamné a en acquitter

le. montant. i, ,
Pérol eft d’autant plus étonné de cette menace , que lors , 

des pourfuites de 1778 , il n’avoit jamais été queftion de cet 
objet. I l  cherche parmi les papiers de fon pere ; il eft aifez7 
heureux pour y  trouver une quittance qui avqit été^donnce- 
à Von père par le fieur M a zero n , pour raifon de la dîrrt2 du 

T rim o uzeix  , pour l ’année 17^7. .1;
C ette  découverte donna lieu à des réflexion?. L e  prix de 

l ’étroufle de 175-7 eft acquitté, &  cependant le titre demeure 
toujours au pouvoir du créancier qui veut abufer,de ce nan-v 
tiflement pour fe faire payer une fécondé fois] voilà un jufte 
m o tif  de foupçonner la bonne foi du fieur M azeron. O n  re-, 
vient fur fes pas, On examine de plus près le  double d.üi2. 
juillet 1 7 4 2 ;  c ’eft alors qu’on y apperçoit pour la première 
fois l ’altération de fa date. Cette  remarque eft fuivie bientôt 
après d e là  demande en répétition des cent quarante livrer 

qui avoient étépayées pour cet ob jet,  d’après la quittance, du,
7  feptembre 1 7 7 8 ,  &  dont le paiement n’ayoit é t é ique->l’.efFeci 
du dol &  de la furprife. ,<[ ^  . ;»

L e  fieur Mazeron , voyant fa mnœuvre découverte , cher
cha a épouvanter P é r o l , en élevant contre lui de nouvelles 
réclamations. I l  prétendit être créancier de, la fucceili<?n de 
Pierre P é r o l , d’une fomme de vingt>deux livres , ôç de.trois 
fetiers feigle , pour refte du prix de TétrouiTe de l ’année 
11757. Il prétendit encore que Pierre Pérol avoit p r i s e r i |  

>760 &  en 1 7 7 2 ,  Tétrouile de la dîrne du T rim ouzeix  ? folî-
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clairement avec d’autres aifociés; qu’il lui reftoit du deux fetiers 
fe ig le , fur l’étroufîe de 17 6 0 , &  dix fetiers fe ig le ,  avec qua
tre paires de p o u le ts , fur celle  de 1772. I l  juftifia de ces 
trois étroufles , conclut au paiement , &  demanda par pro- 
viiion permiiTion de faire faifir &  arrêter des biens de la fuc- - 
ceilion du débiteur.

Les  chofes changèrent bientôt de face. Pérol avoit décou
vert , comme on l ’a déjà d i t , la quittance qui avoit été don- ' 
née à fon p ère ,  pour l ’étroufle de 175:7. L e  fieur M azeron t 
inftruit de cette circonftance , fit auifi-tôt fignifier un a£te 
extra judiciaire,  par lequel il déclara que fa demande , à cet 
égard , étoit une erreur ; qu’il s’en départoit, &  qu’il n’infif- 
toit plus que pour ce qui lui écoit refté dû fur les étroufies de 
1 7 6e  &  de 1772.

A  cette première variation en fuccéda, peu de temps ap rès ,J 

une fécondé. :
P é r o l , en défenfes aux demandes incidentes du fieur M a 

zeron , fit voir combien fes prétentions, réfultantes des étroufc 
fes de 17 60 &  1772 , étoient peu fondées. L e  fieur M azeron, 
voÿaiit q u ’il lui feroit inutile de les foutenir , fut encore 
obligé "de s’en départir. Mais l’époque "de ce feconcl dépar-1 
te m e n t,  fut celle d’un n’ouveau plan , produit par l ’imagina
tion fertile du fieur M azeron. • .¿j 

Dans la même requête , contenant département de fes de

m andes, relativement aux étrouffes de 17 J 7  , 17606c »772,’ 
il déclara qu’il n’avoit jamais eu intention de pourfuivre fé-  
rieufenient Pérôl:, pour raifon de ces trois étroufies, attendu 
que Ce qui s’étoit païTé ¡entre: lui &  P é r o l l e  7 feptem&ré 
1 7 - 7 & lui intêrclifoii tûuteîprécention à ce ’fiijet. E;i confé-i 
querice'i le f i e u r  M azeron itiventa des faits , créa des fables., 
è i  en compofa le fyftême que voici :

3
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Ï 1 eft é v id en t, dit le fieur M azeron , que la date du double 
du 2 juillet 1742 .» a été altérée , &  que le mot deux a été 
transformé en celui de n e u f , pour faire paroître le titre daté 
de 1 7 4 9 ,  au lieu de 1742. Mais cette furcharge eft du fait 
de P é r o l , qui ne l a  commife que pour s’en faire enfuite un 
moyen de répétition ; &  il lui a été facile de la commettre 
depuis le 7 feptembre 1778 , que le titre lui a été remis , en 
même temps que la quittance de cent quarante livres , qui 

eft à la fuite.
Jufques-là l ’imputation faite à Pérol fe détruifoit d’elle— 

même par une feule circonftance. E n  1778 , le fieur M azeron  
avoit lui-même donné au double du 2 juillet 1742 , la date 
falfifiée du 2 juillet 1 7 4 9 ;  c ’étoit ainfi qu’il l ’ avoit d a t é e ,  
foit dans fon exploit de dem ande, du 3 j u i l l e t , foit dans la 
fentence par d éfau t, du y août fuivant. Pérol ne pouvoir donc 
pas être l'auteur de la falfification du billet depuis la remife 
qui lui en avoit été faite en feptembre , dès que cette fallifi- 
cation exiftoit dès le mois de juillet précédent ; &  il ne 
pouvoit pas y  avoir d’équivoque fur le vrai coupable. C ette  
réflexion , à laquelle il n’étoit pas poiTible de réfifter, ne dé

couragea pas le fieur M a z e ro n , &  voici quel fut le fruit de 
fon imagination.

L e  double du 2 juillet 1742 ( dit le fieur M azeron ) ,  dont 
la date a été falfifiée, n’eft pas le feul titre de créance que 
j avois contre Pérol ; j ’avois encore contre lui une étrouife 
du 2 juillet 1749 , fouferite par fon aïeul au profit de mon 
p è r e ,  moyennant la même quantité de bled &  la même fom~ 
me d’argen t,  que celle portée par le b illet de 1749. C e  ne 
fut qu’en vertu de cette étrouife de j 749 , &  non en vertu 
dft billet de 1742 ,  que j’alfignai &  fis condamner Pérol en
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1 778. C e  n’t i l  pas tout : j ’étois de plus créancier de la fuc- 
ceifion de Pierre P é r o l ,  ion père , pour refte du prix de plu- 
fieurs autres étroufles, &  principalement de celles de 17^7* 
17^0 &  1 772. Enfin , j ’aurois pu ruiner P é r o l , fi j ’eufle ex i
gé  rigoureufement tout ce que ces titres me donnoient droic 
de réclamer. Mais je tus extrêmement modéré : Pierre P é 
rol , avant ion d é c è s , avoit dit plufieurs fois dans le public 
qu ’il ne me devoit en tout que cent cinquante livres (a) , èc 
moi je me fuis reftreint, généreufement pour le t o u t ,  à la 
fomme de cent quarante livres. Lors de la quittance que j ’en 
donnai à P é r o l ,  je lui fis remife de tous mes titres de créan
ce  ; je lui remis entr’autres le billet de 1742 , &  l ’étrouife 
de  1749 ; je ne retins que les étroufles de 1 7 5 7 ,1 7 6 0  &  1772; 
parce que ces étroufles étoient infcrites dans des cahiers où 
fe trouvoient mêlées des créances rélatives à d’autres par

ticuliers.
L a  quittance que je donnai à Pérol des cent quarante liv. 

fut d’abord une quittance détaillée pour tout ce qu’il pouvoit 
me d e v o ir ,  &  explicative des faits ; mais Pérol exigea en- 
fuite que cette quittance de cent quarante livres, fut répétée 
au bas du billet du 2 juillet 1742 , pour s’en faire un titre de 
prélèvement envers fes frères &  fœ u rs, en cas de partage 
de la fucceflion paternelle. Si Pérol étoit de bonne foi , il 
repréfenteroit la quittance générale qui explique tous les faits, 
&  léveroit toute équivoque. Mais c ’efl précifément par ce

10

(a )  Dans la fuite s ce n’a plus été cent cinquante livres , dont le fieatr 
Mazeron a prétendu .que Pierre Pérol s’étoit déclaré débiteur, mais feulement 
cent vingt livres ; cette variation eft fi légère , en comparaifon de tant 
d’autres , qu’on peut bien fe difpenfer de la relever.
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m o tif  qu’ il la tient cachée , &  qu’il ne produit que lâ quit

tance mife au bas du billet de 1742.
Je conviens , ( continue le fieur M azeron , ) que , d’après 

la quittance gén éra le , je n’avois plus rien à démander à 
P é r o l , &  fi j’ai pris le parti néanmoins de former demande 
incidente de ce qui paroiffoit m’être refté dû fur les étroufies 
de 17y 7 , 1750 &  1772 , ce n'a été que pour mettre Pérol 
dans la néceffité de repréfenter cette quittance générale.

A u  refte , je n’avois pas intérêt de commettre , à la date 
du double de 1742 , la furcharge que l ’on m’impute , foit 
parce que , indépendamment de ce titre , j ’étois encore 

créancier de Perol de fommes bien plus confidérables que 
celle  de cent quarante livres , en vertu de titres non pref- 
crits , foit parce que mon a£tion , réfultante du double de 
174.2, étoit toujours entière ,  ayant été confervée par un 
exploit qui avoit été fignifié , en 1757  , au père de Pérol 9 
pour raifon de cet objet.

T e l  fut alors le plan de défenfe du fieur M azeron ,  ôc ce 
plan fut foutenu jufqu’au mois de feptembre 1787. Jufques- 

l à , le fieur M azeron n’avoit ceiTé de foutenir que , lors de 
la quittance du 7 feptembre 1778 , il avoit remis à Pérol &  
le  billet de 1 7 4 2 ,  &  la pretendue étrouiTe de 1749. Il avoit 
tenu ce langage plufieurs fois , ( a) il venoit même de le ré
péter dans une écriture du 3 feptembre 1787 , lorfque , tout 
d ’un c o u p , &  le furlendemain, y du même m o is , il démen
tit toutes ces aifertions par de nouvelles impoflures.

i i

( a) V . la copie de [requête du 2.0 juin 1786» autre copie de requête dulj» 
juillet 178 7, &  ia COpie d’écriture , du 3 feptembre iuivant.
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Pérol cvoit produit depuis long-temps ,  il: pourfuivoic 
le jugement de l ’inftance , elle alloit enfin être jugée , lorf- 
que le fieur Mazeron fit fignifier , le j* feptembre , une re
quête par laquelle il annonçoit qu’il venoit heureufement de 
découvrir l ’étroufle du 2 juillet 1749 , qui avoit fervi de 
fondement à fes pourfuites , en 1778 ; il demanda permiiîion 
de faire faifir &  arrêter cette étroufle entre les mains du fils 
de Jean G o r y ,  d é cé d é ,  N o ta ire ,  Greffier de la Juftice de 
Saint-Prieft-des-Champs ; il conclut en même temps à ce qu’il 
lui fût permis d ’ailigner G o r y ,  f i ls ,  pour être tenu de repré- 
fenter cette étroufle , ès mains de M . le Rapporteur.

Par quel fingulier hazard cette étroufle , du 2 juillet 1 7 4 9 ,  
(que le fieur M azeron avoit toujours foutenu avoir remife à 
P éro l , depuis le mois de feptembre 1778 , &  qu’il imputoit 
à celui-ci de tenir cachée) fe trouve-t-elle au pouvoir de G o r y ,  

f ils? L ’énigme eft vraiment digne de curiofité ; voici comme 
le  fieur M azeron l ’explique.

J ’avois oublié (d it-il)  ce qui fe pafla entre le fieur Pérol 
&  m o i ,  le 7 feptembre 1778 ,  lors du paiement des cent 
quarante livres. (<2) J’avois cru lui avoir remis l ’étroufle du 
2 juillet 1745?, avec le billet de 1742 ; mais , point du tout. 

J e  me rappelle qu’après lui avoir donné d ’abord une quit
tance générale &  explicative de tout ce qu’il, me d e v o it , &  
enfuite une quittance particulière ,  au bas du double de 1 7 4 2 ,  

51 ne fut pas encore content ; il me témoigna de l ’inquiétude, 

fur ce que , venant a perdre ces quittances qui ne portoient 
pas m inutes,  il ne lui refteroit plus de titrés , pour juftifier les

12-
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prélèvements qu'il feroit dans le èas de faire. I l  voulut une 
quittance par-devant Notaire. A l o r s ,  toutes les pièces furent 
portées au fieur G o r y  , père , pour faire la quittance de cent 
quarante livres. G o r y  fit effe&ivement la quittance ; mais , 
craignant que le Contrôleur des A&es exigeât que les étroufc 
fes , dont il y  étoit fait mention , fuffent contrôlées , il en 
conféra avec ce Contrôleur j qui répondit qu’il étoit indifpen- 
fab le , en e ffe t,  qu’elles le fuifent. l i e n  fit part en fu iteà P é ro l,  
q u i , effrayé de la fomme confidérable qu’il lui en co u tero it ,  
aima mieux renoncer à la quittance. C ’eft depuis ce temps 
(ajoute le fieur M azeron) que l ’étrouffe de 1749 a demeuré 
au pouvoir du fieur G o ry  , p ère , q u i , étant décédé depuis 3 
a paffé , avec tous les papiers de fa fucceiïion , entre les mains 
de fon fils. '

C e  n ’eft pas ici le moment de relever toutes ces abfurdités, 
ni de faire remarquer les raifons de G o r y , fils , pour fe prêter 
au rôle poftiche que lui fait jouer le fieur M azeron. I l  fuffit 
maintenant dJobferver que ce G o r y , affigné en vertu de l ’or

donnance , intervenue fur la requête du 5 feptem bre, a re- 

préfenté une étrouffe fabriquée ,  fous la date du 2 juillet 

1174*9 •
Pour corroborer ce monument d’indignité , le fieur M aze

ron a encore produit un livre journal , évidemment fait à 
plaifir. l i a  joint à cetteprodu£tion divers aftes de procédures, 
écrits de la main de P érol ,  pour en inférer qu’il n’eft pas illi- 
téré. Il y  a joint auifi un certificat du Contrôleur des A£tes 
du Bureau de Saint-G ervais, dont on fera bientôt voir l ’inu
tilité &  le défaut d’objet.

Enfin , le fieur M azeron fe défiant avec raifon de l’effi

cacité de toute cette  production ,  a demandé fubfidiairement

13
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à être âutorîfé à faire preuve teftim oniale, que P é r o l , pere^ 
avoit dit p ubliqu em ent, foit dans le temps où il étoit c o l l e c 
teur de la paroiiTe, foit dans fa dernière maladie , que de tou
t e s  les étroufles ,  billets ,  ou obligations que le fieur M azeron 
avoit contre lui , il ne reftoit plus débiteur que de la fomme 
de cent vingt livres ; comme fi cette preuve, en la fuppofant 
admiffible, &  même fa ite ,  pouvoit avoir quelque influence 
fur le fort de la conteftation.

T e l  eft , en analyfe , l’état des faits , il ne refte plus qu’à' 
développer les moyens de P é r o l ,  & ,  d’après l ’expofé que l ’on 
vient de fa ire . ils naifîent naturellement.

M  O  Y  E  N  S . '  - ' ' " V  ;

I l  y a dansTinitance , une vérité conftanté , &  rëfpe&ive* 
m e n t  reconnue: ceft la fa lfi iication co m m ifeà lad ate  du double 
du 2 juillet 1742. Il eft certain que cette date .véritable a été 
altérée, &  qu’on lui a fubftitué celle de 1749, en transformant 
le mot d e u x , en celui de neuf. C ’eft de cette bafe êiTeritielIe 
qu il faut partir. ,

L e  fieur M azeron , en convenant du corps de délit 3 renfer
me fa défenfe dans deux propoiitions. Il p ïé te n d , en premier 
lieu , que la connoiifance du vrai coupable importe peu à la 

décifion de l’inftance ; il n’ofe pas dire n ettem en t, mais il ' 
infinue néanmoins dans fon mémoire q u e ,  quand ce feroit lui 
qui le fe r o i t ,  la demande en reftitution de Pérol ne feroit

pas fondée. : s
II fo u t ie n t,  en fécond l ie u ,  que c ’eft, mal-à-propos qu’on 

lui impute la falfification , &  il là rejette fur fon advèrfaire.
A in f i , pour juftifier fa réclamation , &  renverfer ce fyftê« 

me de défenfes,  Perol a deux objets à remplir.
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Il d o i t , en premier l ie u , fixer l ’état de la queftion, en éta- 
blifTant q u e , fi le fieur M azeroneil coupable delà  falfification, 
i l  ne peut échapper à la reftitution que Pérol réclame.

I l  doit prouver , en fécond lieu , que cette falfification eft 
vraiment du fait dufieur M azeron.

I l  fe flatte d’y parvenir fans peine.

P R E M I E R E  P R O P O S I T I O N .

Si la falfification de la date du double du 2 ju ille t  ty 42. ,  ejl
du fa it  du Jicur Mazeron , i l  ne peut echapper a la répéti

tion que Pérol réclame.

Annoncer cette propofition , c'eft l’établir. E lle  eft fi évi
dente par elle-m êm e, qu'elle n’a pas befoin de p reu ve , &  on 
ne concevroit pas com m ent le fieur M azeron a pu entrepren
dre de la co m efter , fi on ne favoir pas combien l ’injuitice &  
la déraifon ont d’analogie avec la mauvaife foi.

_  &  0 3 y

E n effet, fi le fieur Mnzeron eft vraiment l ’auteur de l ’alté
ration com m ifeà la date du double du 2 juillet 1742 (com m e 

bientôt on ne pourra plus en douter) quel auroit pu être l ’ob

jet de cette manoeuvre criminelle , fi ce n’eft de tromper 
P é ro l , en lui perfuadant fauifement qu’il avoit contre lui un 
titre en vigueur &  non preferit? Com m ent qualifier un procédé 
de cette n a tu re , fi ce n’eft pas un dol des plus caraciérifés ?  L e  
dol eft-il autre chofe que toute efpèce de furprife, de machi
nation ou de mauvaife v o i e , mife en œuvre pour tromper quel
qu’un ? Les L o ix  n’en donnent pas d’autre définition, (a)

1*
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i6
Si donc le dol eft la moindre qualification qu'on puiflfè 

donner au délie , com m ent le fieur M azeron p e u t - i l  
mettre férieufement en queftion , fi , en l ’en fuppofant cou
pable , il doit reilituer le paiement qui en a été la fuite ? Si 
cette  vérité pouvoit recevoir quelque atteinte , que deviendroit 
alors cette maxime triviale, &  écrite dans tous les cœ urs, que 
le dol ne doit pas profiter à fon auteur? Voudroit-il qu’on cou
ronnât la fraude, q u ’on confacrât l ’artifice , lesfurprifes ? C e  
fyftême ,  qu’il - n’ofe pas développer clairement , mais qui ce
pendant eft réellement le fien, ne peut pas fe concilier aveç 

l'idée de la juftice. ’ .« ■
A u  refte , on peut juger de la bonne foi des moyens du fieur

M a ze ro n , par la folidité de fes o b j e & i o n s . ....................
L a  quittance du 7 feptembre 1778 , (dit-il) fur laquelle Pérol 

fonde fa demande en répétition , eft précifément ce  qui doit 

faire rejeter cette demande. E lle  eft poftéri«ure à la fentençe 
du j  a o û t,  qui condamnoit Pérol à payer lem ontant du b ille t ,  
&  à l Jappel qu'il avoit interjetté. Il n'eft donc pas recevable 
à reprendre les pourfuites de fon appel, après avoir acquiefcé 
à la fentence ,  &  l'avoir même exécutée  par 3,e paiement 
fait depuis.

Mais il ne s’agit ici . ni d’acquiefeem ent,  ni de fin de non- 
re cev o ir ,  &  le fieur M azeron a beau mettre fon étude à équi- 
v o q u e r ,  il ne parviendra pas à faire .prendre le change. O n  n’a 
pas perdu de vue que c ’eft lui-même q u i ,  lors de fes p o u r r î 

tes , en 1778 , avoit rappellé &  indiqué le billet fous la fauife 
date de 1749 1 foit dans fon exploit de d em ande, foit dans la 
fentence de condamnation. O n  n’a pas oublié non plus que le 
billet n’avoit jamais été  reconnu , ni par Pérol , ni par la 
•îuftice; q u e , au contraire , le fieur M azeron avoit affecté toutes

fortes



ï ?
fortes de détours fie de menfonges ; pour fe difpenfer d e »  
donner connoiflance à P é r o l ,  tantôt en fuppofant, com m e 
dans fon exploit de d em ande, qu’il le lui avoit communique 
depuis cinq à J ix  m ois , t a n t ô t , en prétendant} comme dana 
la fentence de condamnation , qu’il ravoitacf/t/Ve.

C ’eft donc une prétendue créance de 1749 , &  par conféquene 
une créance en v ig u e u r , que Pérol com ptoit réellement ac
q uitter,  lors de la quittance du yfeptem bre 1778 , fuivant la 
fauffe date donnée par leficur Mazeronlui-même, à fon titre pres
crit. M a is ,  point du tout ; ce n’eft que depuis le paiement qu’il a 
pu découvrir la falfification de la date de c e titre ,  que, jufques 
là , on avoit pris tant de foin de lui cacher. Dans cette c ir -  
conftance , il eft ridicule de vouloir faire confidérer, com m e 
un acquiefcem ent, un paiement qui n’eft que la fuite du délit* 
C 'eft vraiment mettre en queftion , fi le  dol doit profiter à 
celui qui l ’a commis. r

Mais ( dit encore le  fieur M azeron ) en convenant que cd 
foit le  reliant du billet de 174a , &  non celui de l ’étrouiTe de 
1 7 4 9 ,  que Pérol ait payé ; en convenant que le titre fut pref- 
ç r i t , lors du p a iem en t,  Pérol auroit toujours payé une dette 

naturelle ; &  il eft de p rin cip e , fuivant D o m a t , que celui qui 
paye volontairement une dette preferite ,  n’a pas d’a&ion en 
répétition.

L e  principe eft vra i ,  on n*a garde de le co n tefter , il n’y a 
que l’application quJen fait le fieur M a z e ro n ,  qui eft évidem
ment fa u fie.

Q u ’un débiteur qui fait quefa dette eft preferite, abandonne 
l ’e xcep tio n , fie paye volontairement ,  foit parce qu’il eft de fa 
connoiflance que le créancier n’a pas, été  fatisfait, foit parce 
qu ’il a du doute fur ce  point ,  foit enfin , parce qu’il croit fa



déiicateiîe intereÎTée à ne pas ie prévaloir de la prefcription ; 
en ce cas , il ne faut pas un grand fond de ju g e m en t, pour 
concevoir qu’il n’a pas de répétition à exercer, &  c ’eft le cas 
d e là  décifion.de D om at , liv .,2  , tit. 7 , fe&. 1 ,  n. n.

M ais lorfqu’un :particulier a été  induit en erreur par de 
coupables manoeuvres r  lorfqu’on a eu recours à une furcharge 
& à  un e altération de titres ., pour le tromper ,  ôc pour lu i  

perfuader fauifement que ce titre étoit en v ig u eu r, quoique 
prefcrit ; lorfqu’en un m ot ,  le paiement eft e x to rq u é , ôc 
n ’eft dû qu’au dol &  à la furprife ; alors , quel eft celui qui 
oferoit foutenir ouvertement qu’un paiement de cette nature 
eft irrévocable ôc fans rép étit ion  ? il n’y  a que le fieur M a - 
zeron qui puifle hafarder un paradoxe auffi révoltant.
, I l  eft d’autant plus étrange, même de fa p a r t , ce paradoxe, 
qu’il eft obligé de convenir qu’il faut que le paiement foit fait 
volontairement pour exclure l ’a&ion en répétition. , O r ,  peut- 
on dire que la volonté ait eu part à ce qui^ été fait fans connoif- 
fance de cau fe , &  à ce  qui n’a été que le réfultat de la fraude 
&  de là trame la plus crim in elle ..

D o m a t ,  qu’invoque le fieur M a zero n , donne en maxime > 
au N ?..  y de la même fe&ion , que «celui qui paye par erreur
*  ce  qu’il croyoit devoir..» ne le devant p o in t,  peut le recou
su v r e r ,  foit que la c h o fe n e  fût en effet aucunement d u e , fo it 
» qu’ayant été due i l  f û t  arrivé un fa it  qui anéantiffoit la dettej 
» b  qui étoit ignoré par le débiteur».l\ appuie cette do&rine de 

l'autorité de la loi 2 6 ,  §. 3 5 ff» de Cond. indeb. dont voici 
les termes : « indebitum autem folitum  accipimus non folàm  f i  
» omnino non, debeatur,  S e d  e t  s i .p e r  a l i q u a m  e x c e p -.  
Ï T I O N E M .  : P E R P E T V A M  P ^ T I  JfOJf- P O T E R A T ,  Q ü A R È



» /foc QUOQUE REFETI NOTf POTERIT ,  NTSI SCÏEN S  
» SE TUTUM EXCEPTIONE SOLVIT».

Si donc on peut répéter le paiement d u n e  fomme non d u e ,  
ignorant que la dette étoit éteinte par une exception perpé
tuelle , telle que la prefcription; à combien plus forte raifon 
y  a-t-il lieu à cette répétition lorfque l ’erreur eft occafionnée 
par le fa it ,  ou plutôt par le méfait du prétendu créancier.

E n f in ,  ce qu’enfeignent la loi &  le jurifconfulte , ils l ’en- 
feignent relativement à un Majeur. Mais Pérol eft dans des 
termes bien plus favorables e n co re , puisqu'il étoit m ineurs 
&  n’avoit même pas 19 ans lors des pourfuites qui furent faîtes 
contre lui en 1778. O n  conçoit aifément qu'a cette époque 

il étoit facile au fieur M azeron d ’abufer de fa jeuneiïe &  de 
fon inexpérience.

C ’eft un étalage faftidieux ôc en purlrjperte que la produ&îoti 
faite par le fieur M azeron de onze pièces de procédures, co m - 
pofées d’exploits, requêtes ou copies de fentences, prétendues 
écrites par Pérol en 17 7 1  &  * 7 7 2 > pour en inférer qu’il 
favoit é c r ir e , &  qu’il avoit même été C l e r c ,  Procureur ôc 
Greffier.

Q u o i ! en 1771 , Pérol n’étoit âgé que de 12 a n s , puifqu’il 
n'eft né que le 28 juillet 1 7 ^ 9 ,  ôc cependant, il étoit alors 
P ro cu re u r, Greffier / Peut-on férieufement préfenter une pa- 
te ille  abfurdité.
. Dans l ’exa&e vérité, Pérol, fils &  petit-fils de laboureur, n’a ÔC 
n’a jamais eu d’autre état que celui de fon père ôc de fon aïeul: 
ce  fait eft notoire fur les l ie u x , ôc n’a rien de contraire à la 
production du fieur Mazeron. I l  ne réfulte autre chofe de 
ces onze pièces de procédures dont il a fi inutilement enfl£ 
fon fa c ,  fi ce n’eit qu’un praticien de Sainc-Prieft,  parent

*9



¡de P é r o l , &  chez qui il avoit été placé en »77c pour y ap
prendre à lire &  à é cr ire , en tiroir parti dans fon é tu de, en l ’em
ployant à fairequelquescopies tant bien que mal. Mais, aoi refte, 
quand on fuppoferoit P é ro l,  qui n’eft qu’un fimple Laboureur, 
auflî verfédans la connoiffancedes affaires que voudroitle  faire 
entendre le fieur M azerôn , cette fuppofition feroit-elle exclu- 
five de celle d’une tromperie ? N e  voit-on pas tous les jours 
des gens inftruits &  écla irés, vi£times du dol &  de l ’artifice. 
A  coup f u r , le fieur Mazeron eft plus rompu &  exercé aux 
affaire* que P é r o l ;  il pofiède, fur-tout, un art &  un genre 
'dJhabileté que Pérol fe fait gloire d ’ignorer : celui de méta- 
morphofer des titres &  de les rajeunir pour les garantir de 
la  prefcription.

S E C O N D E  P R O P O S I T I O N .

C 'e jl vraiment le fieur Mazeron qui ejl l'auteur de la falfifîcation 
commife à la date du double du 2 ju ille t 1342.

Q u e  la falfifîcation de la date du double du 2 juillet 1742^ 
foit réellement du fait du fieur M a z e ro n , c ’eft une vérité 
dont la preuve fe maijifefte comme l'éclat de la lumière.

T o u t  tend à confondre le fieur M azeron fur ce point ; il 

n ’ y a pas jufqu’à fes propres affertions qui ne l’accablent. Plus 
il hafarde de fa its , plus il fournit d’armes contre lui-même. 
E n  un m o t , l ’évidence de l ’auteur du délit eft portée à tel 
p o in t , qu’on ne peut pas mettre en queftion férieufement il 

. c Jeft de bonne foi qu'on a entrepris la juftification du fieur 
M azeron , &  fur-tout ce fafte comique d’éloges qu’on lui a 
fi à propos 6c ii diferétement prodigués,
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D ’abord il eft un point de fait confiant &  qui fubjugue. C ’eft le 
fieur M azeron lui-même, q u i ,  dans fon exploit de demande 
du s juillet 1 7 7 8 ,  &  dans la fentence du ÿ août fu ivant, 
a donné au billet du 2 juillet 1742 la fauffe date de 174p. 
Pérol produit &  fa copie d ’exploit &  fa fignificacion de fen
tence , où cette fauffe date fe trouve énoncée &  même ré
pétée en toutes lettres &  fans furcharge.

O r ,  ce fait menfonger conduit forcément à la conféquence 
de la fa lf if ication  , &  le délit eft une fuite néceflaire de l ’im- 
pofture. Pourquoi fuppofer au billet une date qu’il n’avoic 
pas?Pourquoi en faire mention fous la date de 1749, au lieu de 
celle  de 1742 qu’il avoit véritablement ? Si ce n’eft dans la vue 
de tromper Pérol &  de lui faire croire que le titre étoit en 
v ig u e u r , tandis qu’il étoit alors anéanti par la prefeription. 
I l  eft donc évident que c’eft celui qui cherchait à furprendre

à en impofer fur la véritable date du t i t r e ,  q u i , pour faire 
quadrer fa demande avec l ’impofture., a commis la falfification. 
I l  ne peut pas tomber fous les fens qu’il eût relaté le titre fous 
une fauffe date, conforme à fon fyftême frauduleux, s’il n’eût 
pas en même-temps furchargé de cette fauffe date le titre qui 

¿toit en fon pouvoir.
L ’argument eft fi preflant, que le fieur M a ze ro n , tout 

intrépide qu’il e ft ,  a été obligé d’y  c é d e r ,  &  d’imaginer des 
refTources pour fe tirer d’embarras. O n  auroit raifon (dit-il)  
de me faire confidérer comme l ’auteur de la falfiftjation de 
la date du billet de 1 7 4 2 ,  s’il étoit vrai que ce fût en vertu 
de ce même billet que mes pourfuites euffent écé exercées; 
mais c ’eft ce qui n’eft pas. O utre  le billet de 1742 , j avois 
encore contre Pérol une étrouffe d e  < 7 4 9 , qui étoit auffi du 

2  juillet, ôede quarante fetiers feigle &  quatre livres d’argent,



comme le billet de 1742 (a). O r ,  c ’eft cette étrouiïe de 174^ 
qui fervit de fondement à ma demande en 1778 , &  non pas 
le billet de 1742. Aujourd’hu i,  grâces à la providence, cette 
étroufle de 174P eft rapportée &  produite. V o ilà  donc Pérol 
confondu lui-même. C ’eft donc lui qui eft l ’impofteur &  le 
fauflaire, puifque depuis le 7 feptembre 1778 qu’il a demeuré 
nanti du billet de 1 7 4 2 ,  au bas duquel je lui donnai fa quit
ta n c e ,  il a bien eu le temps de commettre la falfification 
qu’il ofe m Jimputer. T e l  eft en fubftance le fyftême que pro
duit aujourd’hui le fieur Mazeron.

Obfervons d’abord que ce n’eft pas tout d’un coup &  d’en
trée de caufe qu’a paru ce digne enfant de rimagination du 
fieur Mazeron. Sa naiflance a été précédée de tant de rétrac- 
taüons &  de contradictions, qu’elles fuffiroient, abftra£tion 
faite de toute preuve , 'pour opérer fa condamnation.

O n  a vu dans l ’expofé des faits en quoi confiftoient toute* 
ces variations. L e  premier mouvement du fieur M a z e ro n , en 
défenfe à la demande en répétition de P é r o l , ( ce premier 
a£tej Ci important à remarquer dans les procès qui roulent 
fur des faits ) fut de l’épouvanter, &  de lui faire abandonner 
fon a£tion en formant demande , à fon tour , de ce qu’il pré- 
tendoit lui être refté du fur les étroufles de 175-7, 1750 ôc 
1772 . L e  fieur Mazeron fut plus loin : en vertu de ces trois 

étrouflfes, il demanda &  obtint permifiion de faire faifir de» 
biens de Pérol.

Mais bientôt a p rè s , il fe reflouvint que Pérol lui avoît 
communiqué la quittance pourl’étrouire de 17J7  , qu’il avoit 
trouvée parmi les papiers de fon père; en c o n fé q u e n c e ,  il s’e m .

1 . —  ----- -— »— -------------
(<0 L’identité du m ois,  du jour &  du Pri* * remarquablo ; mais elle étoit 

ndceflaire pour que le fieur Mazeron pûi coudre fon fyilêine.
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prefTa de faire fignifier à Pérol un premier a£le de rétra£htion 
à cet égard , &  fe retrancha fur les étrouffes de 1760 ôt 
1772  } fur le paiementdefqueiîes il infifta vivement.

Dans la fuite , le fieur Mazeroiï a été obligé de faire., ré- 
lativement aux étrouiTes de 1760  &  1772 ,  ce qu’il avoit 
fait au fujet de celle de 1757. Elles n avoien t pas été faites 
doubles comme le billet de «742 ; cette circonstance, jointe 
à ce qu’il s’agifioit du prix de baux de ferm es} dont la libé
ration fe préfume aifément au bout de cinq ans ,-n e  laiiToit 
plus dé reiTource de ce côté-là au fieur M azeron ,  fur-tout 
dans les termes défavorables où il fe préfentoit : en confé- 
q u e n ce ,  après avoir bien infifté, il a été  encore forcé de fe 
départir de ce ch e f  de prétention , 6c de convenir même qu’il 
ne lui étoit plus rien dû à cet égard.

C ’eft alors que les chofes prennent,une nouvelle f a c e , &  
qu'il imagine j pour la première fois de fuppofer l ’exiftence 
de l’étrouife de 174p. Mais il fait encore à ce fujet deux édi
tions différentes.

D ’abord il prétend avoir fait à Pérol la remife de cette 
étrouffe de 1 7 4 9 ,  avec d’autres prétendus titres de créance , 
lors de la quittance du 7  feptembre 1778 ; il infifte même vi
vem ent fur la remife de ce  titre chimérique , qu’il impute à 
P é ro l de tenir c a c h é ,  parce q u e ,  fuivant lui ,  il metcroit la 
vérité à découvert.

Il n eft plus vrai enfuite que la prétendue étroufle de 17 4 P , 
ait été remife a Pérol. O n  fe rétraile également fur le fait de 
cette  rem ife, répétée dans toutes les écritures de l ’inftance, 
jufqu a celle du 3 feptembre in clufivem en t, &  le furlende- 
main $■ , com m e l ’affaire eft fur le point-d’être ju g é e ,  on en 

fuipend le rapport par une requête où la palinodie y  eft chan-

23



2?oo
\

M
tée de fa manière la plus complette. L e  Heur M azeron y  ex- 
pofe qu’i/ a appris depuis avant-hier feulem ent q u e , parmi les 
papiers du Jieur Jean Gory , décédé Notaire &  Greffier, en la 
Jujlice de Saint-PrieJl-Des-Champs , i l  p o u v o ity  a voir , &  il  

y  avait effectivement l'étroufe du 2 ju ille t  ¿749. En confé- 
quence , il demande permiifion de faire affigner Ton héritier 
pour être tenu de la repréfenter à M .  le Rapporteur.

C ’eft par un défaut de mémoire ( ajoute-t-il dans une écri
ture fubféquente) qu’il avoit foutenu que cette étrouife de 
1749 avoic été remife à F é r o l , le 7 feptembre 1778. Il elt 
très-mémoratif aujourd’hui, que ce même jour P é r o l , n’ayant 
pas voulu fe contenter de la quittance fous feing privé du 
fieur Mazeron , &  ayant encore exigé une quittance par-de
vant Notaire  , pour plus de fureté , cette étrouife fut portée 
chez le fieur G o r y , pour lui fervir à rédiger la quittance ,  

laquelle n’eut pas lieu ,  à caufe des difficultés qu’éleva le  
C ontrôleur des A&es.

Enfin , le fieur M azeron déclare enfuite très-nettement 
dans fon m é m o ire , page 9 , au commencement , q u il  ne 
pouvoit pas remettre l ’étroujje du a ju ille t  i j 4 g  , parce que 
cette étroujfe f e  trouvoit fur un cahier ,  avec d'autres étrcujfcs 
étrangères à Pérol.

T e lle s  font les abfurdités débitées froidement par le fieuf 
M azeron. Mais eft-il permis de fe jouer ainfi de la Juftice ? 
Peut-on reconnoître à ce tiflu de contradi&ions le caraûère  
uniforme de la vérité &  de la bonne foi ? eft-ce ainfi qu'il 
fignale fa  candeur, fa  délicateffel Eft-ce ainfi qu’il pajfe les  
bornes de la plus exaâe probité? L'équité la plus délicate eft- 
elie compatible avec toutes ces variations y 6c quand on n auroit
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point d’autre préjugé contre le fyftême du fieur M azeron* 
ne feroit-il pas fuffifant pour le faire rejeter avec indignation ?

A u refte , pour peu que l ’on réfléchiife fur le fond du fy f-  
tême aftuel du fieur M a z e r o n , on le trouve tout-à-fait cho- 

quant &  dérifoire. . . .<v
Suivant lu i,  outre la quittance qu’i i 4 o nna à P é r o l , au bas 

du billet de 1 7 4 2 ,  il lui en donna, encore une autre au dos 
de l’expédition de la fentence du j  août 1778 , dont il fup- 
pofe lui avoir fait la remife. T o u t  cela ne fuffic pas à Pérol 
pour le tirer d’inquiétude , il voulut encore une quittance 
par-devant Notaire. • .
. Mais , en bonne fo i,  pourquoi toutes, ces quittances ? C ette  
multiplication d’êtres inutiles eit-elle concevable ? C e  n’eil 
que parce que la prétendue expédition de la fentence du £ 
août 1 7 7 8 ,  n’a jamais été remife à Pétpl j .q u e  le fieur Ma» 
fceron imagine de dire que c ’eft fur cette expédition qu’eft 
contenue une fécondé quittance générale explicative 3 comme 
s’il eût été befoin d’autre explication, après la quittance mife 
au bas du double du 2 juillet 1742 , fervant de fondement 
à la demande. Enfin , à quoi bon encore la quittance par- 
devant Notaire  , .q u ’on.,fuppofe qu’exigea P é r o l?  Il avoic 
payé une fomme de cent quarante liv. qu’on lui difoit refter 
dûe fur le feul titre en vertu duquel fa  demande étoit for
m ée ; on lui donnoit une quittance de cette  fomme de cent 
quarante livres, au bas de ce titre, &  en inférant même fpé* 
cialement que c ’étoit pour le re(lant de la prefente promejfe : 
il ne lui en falloit pas davantage. Pourquoi donc le fieur M a 
zeron préfente-t-il de pareilles'abfurdités ?

L e  fieur Mazeron ajoute qu’il ne pûf pas remettre à Pérol la  

prétendue étrçuiiTedç 1749 3parcç q u elle  étoit mêlée avec d'aus
D
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très étrouffes qui ne le concernoienc pas ; maïs que, pour lui 
donner une entière fureté à cet é g a rd , il la croifa &  biffa , &  
écrivit au dos qu’il avoit été payé de cet objet.

O r ,  comment concilier ce fait avec‘ce quiréfultedes étrouf- 
fes de 17 J 7  , 1760 &  1772 ? Ces trois dernières étrouffes 
on t toujours demeuré au pouvoir du fieur M azeron , ôc il ne 
les remit pas (dit-il) p arle  même m otif  qu’elles étoient infé
rées dans un cahier où étoient aufli d’autres étrouffes étran
gères à Pérol. Mais elles devoient donc avoir le même fore 
que l ’étrouffe fuppofée de 174.9, &  fe trouver également con
fondues parmi les papiers du fieur G o r y , père ; au moins ,  
devoient-elles avoir été croifées ,  biffées ou endoffées d’une 
note  de paiem ent, comme le fut celle de 174p. Cependant 
il n y  a rien eu de tout c e la , puifque , long-temps après, &  en 
*786 ,  le  fieur M azeron avoit ofé former de« demandes, &  
obtenu même une permiifion de faifir, en vertu d e  ces trois 

étrouffes.
L e  fieur M azeron dit enfuite qu’il avoit perdu de vue cette, 

prétendue étrouffe de 1745» ; ce  n’eft qu’en feptembre 1787 ,  
qu’il fe rappelle qu’elle a été portée chez le fieur G o r y , où 
elle  a toujours demeuré depuis ce temps-là.

M ais, comment encore accorder cet oubli pendant neufannées 
e n tiè re s ,  avec la fuppofition que l ’étrouffe de 1 7 4 P ,  étoit 
confondue dans un même c a h ie r , avec d’autres créances qui 
j-egardoient d’autres débiteurs que Pérol ? Croira-t-on que le 

fieur M azeron ait été affez o u b lie u x ,  pour ne plus fonger à 
fes autres titres de créance ?

C e  n’eft pas tout. Pour tâcher d’accréditer des menfonges 
fi mal o u r d is ,  le fietrr -Mazeron oppofe un livre journal.
'  ' U n  livre journal du fieur M azeron / , . .  Il eft aifé de devi^
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ner ce que cela peut être. C e  précieux recueil eft encore une 
pièce de nouvelle fabrication pour fervir à l ’inftance, &  j] 

tourne évidemment contre lui.
E n  premier lieu , la note qui y  eft contenue, de ce que le  

fieur M azeron prétend s’être paiTé entre les Parties , le 7 
feptembre 1778 , n’eft pas une n o t e ,  comme il l ’a qualifiée ;  
c ’eft un compte très-long , en forme de procès-verbal ,  qui 
contient une page &  demie de grand in-folio  , où le fyftême 
inventé par le fieur M azeron > eft développé dans tous fes 
détails. O r , a-t-on jamais vu rien de pareil dans des livres 
journaux ? A -t-o n  jamais pu mieux appliquer qu’ici la maxi
m e , nimia precautio , dolus ?

I l  eft vrai q u e , pour donner une forte de couleur à cette  
affe&ation outrée &  ridicule, il fe retranche dans fa qualité  
d ’héritier fous bénéfice d’inventaire de fon père ,  en ajoutant 
qu’ il étoit obligé de prendre cette précaution, pour fe  mettre à 
l'abri de toute conte/lation ,  de la part des créanciers de la  
fucceffion.

Mais le fieur M a z e ro n , qui prône avec tant d emphafe la 

remife qu’il prétend avoir fa i te ,  de fon propre m ou vem en t, 
aux anciens débiteurs de cette fucceifion ,  de titres qui le 
conftituoient créancier de plus de quatorze cents fetiers fe ig le ,  
&  cela fur la fimpledéclaration des débiteurs, qu’il n’étoit rien 
d û ;  le fieur M azeron a-t-il fait mention de ces remifes,dans le 
tem p s, dans un livre journal ? En a-t-il tenu la moindre note ? 
Eft-il entré, à ce f u je t , dans le moindre détail? C ’eft ce qu’on 
ne voit nullement, ( a )

(<0 Cette qualité d’héritier bénéficiaire du fieur Mazeron , fait naître une ré
flexion qui n’eil pas indifférente.

Il doit néceflàirement y  avoir eu un inventaire des biens de la fucceflion du
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2°. Dans le îivre journal du fieur Mazeron , qui ne con
tient que 2? feu ille ts ,  quoiqu’il comprenne dix années, de
puis 1 7 7 5 ,  jufqu’en 1 7 8 5 ,  on trouve des dates bouleverfées 
Ôc interverties. ( b )

D ’autres dates fe trouvent effacées, de manière à ne pouvoir 

être déchiffrées, (c )
E n fin ,  ce monument curieux a été fait fi récem m ent, &  

avec tant de précipitation , qu’on y  remarque plufieurs arti
cles auxquels on avoit donné la date de l ’année 1788 (par 
.-l’habitude où on étoit de dater alors de 1788). Mais enfuite 
T o n  s’eft repris , en fubftituant un 7 au premier des deux 8. 
L a  furcharge ôc le chiffre furchargé fe diflinguent à mer
veille. (d )

L ’artic le ,  rélatif à  la conteftation , efl;placé, à la vérité , 

entre les fignatures Clu\el &  A b a v id , qui font les noms de 
«leux particuliers de Saint-Prieft j décédés avant 1 7 8 5 ,  &  le

•*8

iieur Mazeron ,  père , puifque le fils n’a pas pu fe porter héritier bénéficiaire , 
lin s cela. Dans cet inventaire ,  ont dû être compris tous les titres de créance de 
la fucceiîion. O r, on défie le fieur Mazeron d’établir qu’ il y  ait été compris l’étroufle 
fabriquée &  repréfentée ( (bit difant) par G ory, fous la date de 1749.

( i )  Tel eft ,  entr’aurres, l’article rélatif à Michel T ix ier,  fol. 1. V ° . vers le 
milieu de la page; cet article eft fousla date du 17 feptembre 1778 , &  cependant 
il précède de deux feuillets la mention rélative à l’inftance qui efl fous la date du 
7  du même mois. Tel eft encore Farticle de Bofcavert, placé au milieu du fol. a , 
V ° .  il eft du } feptembre j cependant .vient enfuite celui de C lu fe l, qui n’efl 
«Lté que du 2.
. ( c )  Telles font celles de quatre ou cinq autres articles , qui fuivent immédiate
ment l’article de Michel Tixier, dont on vient de parler,

(d) C’eft ce qui fe vérifie notamment à l’article de Cluzel , dont on a parlé 
fur la note (b )  fol. 3 , R°.*ïl'article fuivant, rélatif au métayer de Courtine, 1 un 
autre article , concernant le même m étayer» fol 4 > V tf. &  à un autre article qui 
termine la rnûne page,
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jfieur Mazeron tire de ces deux fignatures un grand avantage 
pour établir que Ton livre eft fincère.

Mais le fieur M azeron ne fait que couvrir le faux par le 
faux , fuivant fon ufage. L es  fignatures A bavid  &  C lu\el 
font encore fauifes ôc fabriquées. A  l'égard de celle à A b a 
vid t qui étoit huifiier 8t facriftain à Saint-Prieft , la falfifica- 
tion eft évidente , &  il fuffit, pour s en convaincre, de jeter 
les yeux fur les pièces de comparaifon qui exiftent au procès 9 
telles que la copie de fignification de la fentence du y août 
1788 , faifant partie de la côte d’emploi de la produ&ion de 
Pérol. T elles  encore que les quatre exploits des 11 novem
bre 1771 , 9 juin , 22 ôc 26 août 1 7 7 2 ,  faifant partie de la 
co te  7  de la produ&ion du fieur M azeron.

Quanti à la fignature de C lu ç e l , elle eft également fauife.
I l  n’y a pas dans l ’inftance de p ièces de comparaifon , pour 
vérifier cette fauffeté , comme il y en a pour celle à' Abavid  ; 
mais il faut obferver que prudemment le  fieur M azeron a 
prefque entièrement effacé cette fauife fign atu re , de manière 
à  rendre la vérification impofiible.

Paifons maintenant à la prétendue étrouife de 1 7 4 9 ,  que 
le  fieur; M azeron fait repréfenter par le fieur G o ry . La fa
brication de cette pièce eft encore évidente , ôc quoique le 
fieur Mazeron ait affe&é d’e ffacer, avec des traits de plume 
fort chargés , la fignature P é r o l , pour qu’on ne pût pas non 
plus la vérifier , néanmoins , au travers des ratures , on dé
m êle aflez diftinâemenc les caraftères , popr v o i r , qu’ils, 
font ablolument différents de ceux de la fignature du double 
du 2 juillet 1742 , ôc la différence eft fi fenfible , que le fim- 

ple rapprochement de ces deux p iè ce s ,  ne peut laiffer aucun 
doute fur cette vérité.

L e fieur Mazeron, qui fe voit confondu, propofe, à cet égard,
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une vérification d'Experts. Mais pourquoi vouloir fdumettrô 
à des yeux étrangers, ce qu’il eft ii facile à la C our de v é 
rifier elle-m êm e? L a  Cour a fous fes yeux une pièce de corn- 
paraifon non fufpe£te,  &  qui fait la partie principale de la 
procédure : c ’eft le double du 2 juillet 1742 , dont la date 
a été falfifiée ; à la fmiple infpe£tion de ces deux pièces ,  
encore une fois ,  on ne pourra pas fe méprendre iur le faux 
de la iignature de celle de 174p.

D ’ailleurs , indépendamment de toutes les contradictions 
&  impoftures qu’on a déjà re lev é es , &  qui militent encore 
ici avec une nouvelle force > il fuffit de faire attention aux 
circonftances fingulières qui ont accompagné l'apparition de 
la prétendue étrouiTe de 174p.

A près avoir dit &  répété plufieurs fois , que c’étoit P éro i 

qui en étoit fa if i ,  on la fait trouver tout d’un coup entre 

les mains du nommé G o r y  , par qui on la fait repréfenter. 
S o it  que ce G o r y  foit inftruit de la comédie qu’on lui fait 
j o u e r , foit que ce foit le fieur Mazeron qui la jo u e ,  fous fon  
nom ôc à fon infçu , il n’eft pas moins vrai que ce  përfon- 
nage eft un ami dévoué 6c affidé au fieur M azerôn. Ils étoient 
voifins, demeurants à Saint-Prieft , ôc à vingt pas l ’un de 
l ’autre; ce n’eft que récemment que G o r y  s’eft retiré au Bourg 
d’Efpinaiïe , &  peu de temps avant cette retraite , il donna 
une procuration générale au fils du fieur M a z e r o n , pour la 
conduite de toutes fes affaires. C ette  procuration eft du 26, 
novembre 1786 ,  &  le fieur M azeron n’ofera fans doute pas- 

la défavouer.
A uiïi eft-il évident que le fieur Mazeron ôc G o r y  ne font 

qu’un dans l’inftance. Ils n 'ont eu l’un &  l ’autre qu'un mê
m e procureur ; car c ’eft vraiment M . G ourbeyre ,  P rocu -
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reur du fieur M azeroa , qui a occupé encore pour G o r y  s 
fous le nom de M . Baifle. O u tre  qu’il eft aiïez notoire au 
Palais 3 que ces deux Procureurs fefubftituent m utuellem ent,
&  font prête-noms l ’un de l ’autre dans les affaires , c ’eft 
d ’ailleurs un fait confiant &  v é r if ié ,  que les expéditions ori
ginales de la procédure faite fous le nom de G o r y ,  font 
écrites de la même main qui a groifoyé la requête du fieur 
M azeron , en date du y feptembre 1787.

Enfin , &  c ’eft encore une remarque efTentielle : qu’im
porte la prétendue étrouife de 1749 , &  à quoi bon tout le 
îyftême extravagant, compofé à ce fujet par le fieur M aze
ron ? Quand bien même il auroit eu contre Pérol une étrouife 
fous la date du 2 juillet 1749 , &  précisément de la même 
date de mois &  de jo u r ,  de la même quantité de bled , ôc 
de la même fomme d 'argent, que celle du 2 juillet 1742 ,  
comme il le fu p p o fe , parce q u e , fans cette identité , tout 
fon fyftême tom beroit; le fieur Mazeron n ’en feroic pas plus 
avancé : l ’étrouffe de 1749 feroit abfolument étrangère à là 
demande de 1778 , &  il ne feroit pas moins vrai que c ’eft 

uniquement le billet de 1742 , &  non l ’étroufTe de 1 7 4 2 ,  
qui a fervi de fondement à la demande du fieur Mazeron. II 
fe prdfente à ce fujet trois réflexions dépifives.

L a  première réfulte de la quittance du 7 feptembre 1778 . 
C ette  quittance fut donnée au bas du billet du 2 juillet 1742 ;
&  il eft naturel d’en conclure que ce billet étoit le véritable 
titre  , en vertu duquel avoit agi le fieur M azeron.

L a  fécondé fe puife dans les termes mêmes de cette quit
tance. Il y eft dit fpécialement que le paiement de la fomme 
de cent quarante liv. a été fait j  non P®ur tout ce qui pou- 
voit être dû généralement au fieur Mazeron ,  foie fur fe



p r i e n t  b i l le t , foit fur tout autre titre de créance ; maïs 
feulement pour le refiant delà préfentepromejje. Ces exprefïions 
font n e tte s , &  ne laiiTent aucune équivoque. Si la quittance a 
été  donnée pour le refiant de la préfente promef)e , qui eil 
celle  de 1742 , la demande du fieur M azeron en 1778 n’avoit 
donc pas pour ob jet la^ réten d u e  étroufie de 174p.

La  troifième enfin naît de la nature du titre de créance. 
L e  prétendu titre du 2 juillet 174P n’eft q u ’une étrouife; au 
lieu que celui de 1742 eft un billet fait double &  fans en
chère  ni é tro u fle , comme on l ’a obfervé au com m encem ent 
du mémoire. O r  , ce n’eft pas en vertu d’une étrouiïe que 
le  fieur M azeron avoit fait afligner Pérol en 1778 ; c ’eft en 
vertu d ’un billet. C ’eft ainfi qu’il qualifie lui même le titre 
dans (on exploit de demande &  dans la fentence. C ’eft donc 
vraiment fur le titre ’é è  1742 qu’il fonda fa demande ,  &  

non fur le titre factice de 174p.
Au re fte , fi l ’on pourfuit le fieur M azeron jufques dana 

les moyens fur lefquels il fe retranche, on verra qu’ils four» 
nifTent encore de nouvelles armes contre lui.

Il ne cefle de faire ce raifonnement qu’il tourne &  retourne 
dans tous les fens. Je' n’avois pas intérût de falfifier la date 
du 2 juillet 1742. D 'ù n e  part , j ’étois votre créancier de la 
valeur d ’environ cen t fetiers de feigls ,  en vertu d ’autrej 
titres poftérieurs h 1742 , pour raifon defquels j ’aurois pu 
vous pou rfu ivre , fi j ’eufle été de mauvaife foi. D ’ailleurs 
mon a£tion, à l'égard du billet de 1742, étoit entière &  con- 

fe’rvée par une aflignàtîùn de 17 6 7 , qui avoit'interrompu la 

prefeription.
D ’abord il n’eft püf vrai que M azeron eût contre Pérol 

d'autres titres d’une légitimité apparente, que le billet de
1742
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1 7 4 2 ,  en le falfiiiant de 1749. Il fait à ce fujet une légende 
de titres qui n’aboutit à rien. Il en impofe , quand il met 
fur le compte de Pérol les obligations de 1 7 5 ! ,  175- 3 &  1755 5 
elles ne le concernent pas , mais feulement d’autres particu
liers étrangers au père &  au grand-père de Pérol. C ’eft ce 
qui eft prouvé par l'extrait du Contrôleur des A£tes du Bureau 
de Saint Gervais , rapporté par le fieur Mazeron lu i-m êm e, 
où Pérol n’eft pas compris. Il eft vrai que cet extrait n’eft 
ré latif qu’aux obligations de 1775 &  1 7 J j .  Mais P éro l 
s’eft fait délivrer du même Contrôleur un autre e x tr a it , tanç 
de ces deux dernières obligations, que de celle de 17^1, ôc le 
•nom de Pérol ne fe trouve dans aucune.

L ’étroufle de 1749 eft fabriquée , on vient de le p r o u v e r ,  
•& il eft inutile d’en parler.

C elle  de 1 7 J 0 ,  eft fans doute un être de raifon. O n  ne 
la connoît pas : le fieur Mazeron en parle pour la première 
fois dans fon mémoire. I l  dit qu’elle eft à produire,  &  il ne 
l ’a pas produite.

Si les étrouifes de 1760 &  1772 font lignées par Pérol ,  

p è r e ,  ce qui n*a jamais été vérifié ; elles étoient évidemment 
nulles, pour n’avoir pas été faites doubles ; &  il n’eft pas 
befoin de quittances , pour établir une libération en. pareil 
cas , fur-tout en fait de prix de baux de ferme , dont la.plus 
légère  circonftance fait ordinairement préfumer la folution ,  
après cinq ans.

A  1 égard de 1 étrouiTe de 1 7 7 7  ,  com m ent le fieut* Ma
zeron ofe-t-il la préfenter com m e un titre , en vertu duquel 
il auroic pu agir légitimement contre P é r o l , en 1778 ; tan
dis que Pérol rapporte une quittance'écrite  &  fignée de lui -, 
pour rajfoa de cette même ¿troufle de 1757.
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C ’eft le comble de l’impudence , de foutenir que cette 
quittance n’a été  donnée que le même jour , &  au même mo
ment de celle du 7 feptembre 1778. Il veut abufer de ce que 
cette quittance fe trouve fans date ; mais l ’ impofture eft grof- 
fièrè : il y  eft dit : Je reconnais avoir été fatisfait de Pierre 
Pérol. O r  , Pierre étôît le père,de Pérol qui s’appelle Fran
çois , &  Pierre étoit décédé depuis 1773. Au refte , il n’y  
a qu a confronter cette'quittance avec celle du 7 feptembre 
1778 , pour fe convaincre , par la différence d’encre &  de 
traits de plume , qu’elles n’ont pas été données dans le mê
me temps, (a )

L e  fieur M a z e r o n ‘fait égalem ent éclater l ’impofture, lorf- 
'q u e ,  pour établir qu’en ’ 1778 fon a&ion étoit entière , réla- 
tivem ent au billet du 2 juillet 1742 , il foutient que la pres
cription avoit été mlfe à couvert par un'e affignation donnée 

"en 1767. Après pluiîeurs interpellations faites au Heur M a
zeron '’, :dé rapporter cette prétendue' aiïignation de 1 7 6 7 ,  
ou même un extrait du co n trô le ,  qui pût établir l ’cxiftence 
d’un e x p lo it , fous cette date ; les recherches du Heur Ma^e- 
ron ont enfin abouti à produire un certificat du Contrôleur 
de Sainc-Gervais , qui prouve qu’ il a été contrôlé un exploit 
p o u r  Charles M a z e ro n ,  contre Pierre Pérol. Mais , d’une 

part , c ’èft en 1 7 5 4 ,  &  au 27 o&obre , qu’il rapporte l’ex- 
( trait du C o n trô le u r ,  &  non à l’année' 1767. D ’un autre c ô té ,  
il eft ajouté que c ’eft pour faifie-arrêt, &  que l’exploit eft de 
Cromarias , huiffier. Pérol rapporte en e f fe t , le proccs-verbal 
d ’affirmation qui fut faite par fon p è r e , fur cette  même faifiç-

- f* T* f \ ’ i ' îi» '•

(a )  Ces deux qiÿcuuces compofent la cote première de la production de 
Pérol.
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arrêt , / k o n  v  tro^-e rélatéçe  même exploit pofé par Crom a
rías , au mois d’octobre 1764. Si donc 1 exploit de 1764 n étoit 
qu’une faifie-arrêt, il eft évident qu’il n’avoit rien de commun 
avec le titre de 17 4 2 , &  qu’il ne pouvoit pas en interrompre 
la prefcription. Enforte que , quand le fieurM azeron prétend 
&  s’épuife en raifonnemens , pour donner à entendre qu il * 
n’avoit pas intérêt à commettre la falfification du billet du
2 juillet 1742 , c'eft ce qu’il ne peut.foutenir qu’avec des . 
fuppofitions démontrées.
, Mais (dit encore le iieur M azeron) fi j ’euflfe voulu ab u fer . 

des titres que j ’avois à mon pouvoir contre Pérol , j ’aurois 
pu lui demander la valeur d ’environ cent fetiers de feigle. 
Je ne l ’ai cependant pas fait ; je me fuis contenté d’une fomme 
de cent quarante livres. O r ,  fur ces.cen t quarante livres , 
il y a vingt livres pour refte d ’une vçDte de b le d ,  faite au 
père de Pérol en 1771 , &  portée fur mon livre journal. A  
l ’égard des cent vingt livres redantes, il eft certain que P é ro l,  
p è r e ,  s ’en eft reconnu débiteur plufieurs fois, &  fur-tout lors 
de fa dernière maladie ; c ’eft un fait dont j ’offre la preuve, ôc 
elle ne peut pas m’être refufée.

D ’abo rd , s’il falloit prendre à.la  lettre raflertion du fieur 
M a z e rp n , qu’il avoit contre Pérol plufieurs titres de créan
c e s ,  dont il auroit pu abufer , on feroit fondé à lui répondre 
qu il ne devoit pas les retenir. C ette  injufte retenue feroit un 
étrange contraire avec ce trait de candeur , dç défintérejfement,  
de delicatejfe & d ’excej/ïve probité , qu’il aiTure q u ’il montra 
après le décès de fon p è r e , en faifant aflembler tous les an
ciens débiteurs, à qui il fit remife de cette  fo u i t  de titres 
qui le conftituoient créancier delà valetir de plus de quatorze
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cents fetîers de bled , &  cela fur leur fimple déclaration 
qu’ils s’étoient libérés. ( a )

Mais il n’eft pas vrai qu’il fût dans le cas d’abufer d’aucun 
titre de créance contre Pérol , puifque ceux qui pouvoient 
l ’intéreifer , étoient fans conféquence , &  évidemment inca
pables de produire une a&ion légitime , comme on l ’a déjà 
obfervé. L e  feul titre apparent que le fieur M azeron eût con
tre l u i , étoit le billet du 2 juillet 1742 ; mais il étoit preferit, 
&  il ne pouvoit s’en prévaloir qu’en le rajeunifTant pour le 
faire paroître en vigueur. Pourquoi démentir tout d’un coup 
tant de candeur, tant de déliçatejje , une fi e x a 3 e p ro bité ,  
«ne équité fi  délicate ,  en fe rendant coupable d’un pareil 
délit ?

A u  refte , à quoi bon infiiler fur la preuve teftiraoniale que 
P é r o l , p è r e } s’eil reconnu débiteur du fieur M azeron  de la 
fom m e de cent vingt livres?  Peut-il méconnoître la loi qui 
défend ces fortes de preuves, toutes les fois qu’il s’agit de 

plus de cent livres ?
Il fe récrie , &  répond que ce feroit vouloir introduire une 

jurifprudence affreufe , que toute preuve eft admiifible, lorf- 
qu’il s’agit de découvrir l ’auteur d’un délit , &  qu’il feroit 
étrange qu’elle ne le 1 fût p a s ,  quand il s’agit de juftifier un 
innocent.

Mais il a tort de prétendre que la preuve qu’il o f f r e , ten- 
droit à établir fon innocence fur la falfification de la date du 

t  juillet 1742 ; parce que cette preuve fuppofée faite fie

- ( a )  Obfervons que le fietfr Mazeron n’eft héritier de fon père, que par béné* 
fice d’inventaire t comment a-t-il pu faire tant dcfacnficts , au préjudice de créan
ciers envers lefqucls cependant il dit lui-même qu'il prenoit tant de précautions.



Complette ,  il ne fcroit pas mieux juftifié. Il ne fait que fe 
déverfer iur un point qui n’a rien de commun avec lacon -^  
eeftation., & frujlrà probatur quod probatum non relevât.

Il n’avoit , en 1 7 7 8 ,  aucun titre valable contre Pérol ,  fie 
i l  ne pouvoit en préfenter d’apparent contre l u i , que le 
double du 2 juillet 1 7 4 2 ,  fous la date falfifiée de 174p. I f  
ne s’agit donc que de favoir s’il eft réellement l’auteur de cette 
falfification. O r  , on ne voit pas qu’il puifle réfulter de la 
preuve qu’il offre , la conféquence qu’il ne l ’eft pas. C e  feroit 
d ’autant moins le cas de cette indu&ion , q u e , pour fe tirer 
du mauvais pas où il fe voit e n g a g é ,  il eft réduit à l ’ingé«* 
nieufe reffource de fabriquer ôc l ’étrouife de 1 7 4 9 ,  ôc un 
livre journal. O r , quand le fieur M azeron prouveroit le fait 
qu’il a r t ic u le , cette preuve ne feroit jamais que des pièces 
manifeftement fauffes ,  puiffent devenir véritables ; cet 
changement eft au-deffus de toute puiifance.

L e  fieur M azeron term ine, en difant que ce n’eft pas pour 
fe faire un titre de créance qu’il demande à faire fa preuve, 
mais feulement pour établir qu’il n’a. fait ufage de fe s  titres 
que ju fq u à  concurrence de l ’aveu prétendu du père de Pérol.

M ais i° .  Il n’eft pas d ’accord avec lui - même. Suivant 
lu i ,  c ’étoit d’abord d’une fomme de cent cinquante livres dont 
le père de Pérol s’étoit reconnu débiteur; depuis ce nJa plua 
été que de cent vingt livres ,  ôc cependant il fe fait payer 
de cent quarante livres.

20. C e  qu il dit ne s’accorde pas non plus avec ion exploit 
de demande du 3 juillet 1778. C e  n’eft pas d ’une fomme 
de cent vingt livres feulement dont il a formé demande 9 
com m e reftée due de tous fes prétendus titres ; fa demande 
êc la fcntence ont pour objet fetiers feig le  6* Quatre
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livres argent, montant du billet du 2 ju ille t  1 7 4 2  annoncé 

fous la fauffe date de 1749. j
30. E n fin , on a déjà vu qu’il n’avoit aucun titre de créance 

qui pût donner lieu à une action légitime contre P é r o l , fi 
ce  n'eft le billet du 2 j uillet 1 7 4 2 ,  en le préfentant fous cette 

fauffe date de 1749
Il eft donc é v id e n t , d ’après tout ce qu’on vient de dire , 

que le fieur M azeron ne peut pas fe juftifier de cette falfi- 
fication  &  que fes propres moyens tendent de plus en plus 
à le confondre. Enforte que  s'il eft vrai que le dol ne peut 
pas profiter à celui qui l ’a com m is, s’il eft vrai que le crime 
n ’a jamais eu l ’accueil de la juftice, il en réfulte néceff aire- 
m ent qu’il ne peut pas échapper à la reftitution d’une fomme 
extorquée par des manœuvres odieufes, &  dont le paiement 

n ’e ft dû qu’à l a f u r p rife &  au délit.

M onfieur M O  L I N , Rapporteur.

Me , M A N D E T ,  Avocat.

M i o c h e ,  aîné  Procureur.
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